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RAI·PORT DU SECRETAIRE G3J:[IJ;RAL AD!Iiii'IISTRATIF 

SUR L:C BUREAU DE L 10UA POUR LE PLACEiiENT ET 

L 1EDUCATION DES REFUGIES AFRICAINS 

1. Au cours de la periods ~ui s 1est ecoulee entre le mois de mars 1970 

et la presents session du Conseil des :Ministres, le Bureau de l'OUA pour 

le Placement et l 1Education des Refugies Africains a poursuivi sans 

relache son action humani taire au profit des refugies africains .• 

2. Tout d 1abord 1 il y a lieu de signaler les activites des Comites 

places aupres du Bureau. Ces comites, le Comite permanent et le Comite 

consultatif ont 1 a l'issue de diverses .reunions, pris d 1importantes 

decisions et adopts des recommandations tres utiles qui ont largement 

favorise l'action du Bureau. 

3. Crees aux termes de la Recommandation XI portant Reinstallation et 

Placement des Refugies, de la Conference d 10ctobre 1967 sur les aspects 

juridiques, economiques et sociaux du problema des refugies africains, lee 

Comites permanent et consul tatif consti tuaient les organes places aupres 

du Bureau pour en superviser les activites, en definir et au besoin en 

orienter la politique. 

4• Dans 1 1esprit des auteurs de la Recommandation1 le Comite permanent 

devait essentiellement aider et orienter le Bureau en lui apportant 

l'appui concerts des organisations internationales le composant, en vue 

de lui permettre d 1accomplir sa tache de la maniere la plus efficace. 

5. De Fevrier 1968 1 date de 1 1 adoption par le Conseil des Uinistres 

de l'OUA du mecanisme propose par la Conference de 1967 jusqu 1a ce jour, 

le Comite permanent a pu se reunir oin~ fois et le Comite consultatif deux 

fois. 
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6. La premiere session du Comi te permanent a permis a celui-ci de se 

definir par rapport au Bureau lui-meme et au Comite consultatif en precisant 

ses at~~ri butions. 

7· Les deuxieme et troisieme sessions ant ete consacrees a l'elaborat~on 
du reglement interieur des Comites eta J.'etablissement du budget du Bureau, 

Les discussions offrirent aux membres du Comite !'occasion d 1exprimer 

clairement leurs vues et de faire des suggestions precises quant a !'orga

nisation pratique et au fonctionnement du Bureau. C'est ainsi que le 

Comite se prononga: 

a) Pour une organisation a deux echelons du mecanisme de reinstal

lation: le Bureau central ayant son siege a Addis-Ababa au sein du 

Secretariat de l'OUA; les correspondants locaux a choisir autant que 

possible parmi des hauts fonctionnaires nationaux dont les responsabilites 

administrati --~es seraient liees aux problemas de l'emploi et de la formation, 

fonctionnaires qui seraient assistas dans leur tache par des comites 

nationaux existant deja au a creer. 

b) Surles categories de refugias auxquelles le Bureau serait appele 

a accorder son assistance. 

c) Sur la maniere dont le Bureau pourrait exercer son activita tant 

de.ns le ·domains de 1 1 enseignement que d.ans celui de 1 1 emploi. 

8. Les deliberations des quatrieme et cinquieme sessions etaient 

notamment centr-ees sur les rapports de missions des responsables du Bureau, 

sur la maniere d 1exploiter les offres graoieuses faites par les Etats 

afrioains dans le cadre de leur cooperation avec le Bureau et !'exploration 

des po.,sibilites existant dans les universitas afrioaines en oe qui 

oonoerne les cours intensifs de lan~1es et ce afin de mettre les refugies 

en mesure d'accepter toutes offres d 1emplois d 1ou q11 1elles viennent et quel 

que soit leur pays de destination eventual. Le Bureau fut egalement 

invite a developper des relations plus etroites avec les agences benevoles 

a tout niveau. Le Comi te lang a un appal pc.rt~.culier a taus ses membres pour 

qu 1ils cooperent activement a une etude que le Fonds International 

d 1Echanges Universitaires ava~t entamee en vue de parvenir a une unifor

misation des taux de bourses accordees dans un meme pays a plusieurs 

categories de refugies. 



CM/338 
Page 3 

9· De l 1avis des membres du Comite permanent, il ne fait pas de doute 

que les resultats du Bureau de placement seraient considerablement ameliores 

non eeulement quand toutes les structures de celui-ci seraient un peu mieux 

rodees, mais egalement quand quelque assouplissement aura pu gtre apports 

au mecanisme de conception tel qu 1il existe a l 1heure actuelle, en l 1occur

rence les Comites consultatif et permanent. A cet egard, il a eta suggere 

au cours de la cinquieme session du Comite permanent de fusionner en un seul 

organs les deux comites cress par la Conference d'Octobre 1967 pour 

coneeiller et assister le Bureau dans sea activites. Lee raisons invoquees 

a l 1appui de cette suggestion tendent toutes a demontrer que les deuz 

comites font finalement double emploi; ces arguments portent successivement 

sur la composition des comites, leurs attributions et la periodicite retenus 

jusqu'ici pour leurs reunions. En realite, si l 1on en juge par la partici

pation enregistree jusqu 1a present ~ux sessions de ces comites, ceux-ci 

se sent pratiquement confondus et il en results que les memes personnes 

representant les memes organisations se sont retrouvees de temps en temps 

en modifiant, pour les besoins de la cause, le nom de l 1Assemblee qu 1elles 

ferment. De meme, la plupart des questions qui etaient censees relever de 

la competence du Comite consultatif ont eta, par la force mgme des chases 

et sans dommage a parent pour le systems, examinees et souvent reglees par 

le Comi te permanent. Le fait que le Comj.te consul tatif ne se soi t, tout 

au long de l'annee 1969, reuni qu 1ctne seule fois est du rests significatif 

a cet egard. 

10. C1est pour cette raison qu 1au cours de sa deuxieme session, le 

Cornite consultatif a enterine la recommandation du Comite permanent tendant 

a oe que les deux comites scient fusionnes en un comi te unique appele 

le "Comite de Coordination". Ce Comite aura pour tache de determiner la 

politique d'ensemble d 1assistance au Bureau et se reunira deux fois par an. 

11. Nous esperons qu 1 avec ce nouvel arrangement les activites du Bureau 

gagneront en efficacite a divers egards. Le Comite de Coordination, lora 

de sa premiere session, a enterine les recommandations issues des 

precedentes assises du Comite permanent ainsi que les conclusions du 

Seminaire des Correspondants nationaux du Bureau qui se trouvent jointes 

en annexe au present rappor·G. 
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12. 3 1 agissant des activites de placement proprement dites, il faut 

noter que grace a la comprehension et a la bonne cooperation des Etats 

membres, ·le Bureau avec 1 1 assistance des Correspondants nationaux locaux 

a pu placer dans trois iDtats africains 343 refugies dans un emploi 

r6tribue (dans ce chiffre sont inclus deux menages, l'un avec un enf:ant 

et l 1autre avec sept enfants) et sept etudiants dans diverses universites 

pendant l'annee academi').ue 1969/1970, Dans le meme temps une centaine de 

titres de voyages ont ete attribues a d 1autres refugies se rendant dans 

des pays de deuxieme asile. L'on se souviendra certainement que pendant 

les deux dernieres annees, le Bureau a reussi a placer 485 refugias dans 

un emploi retribue, 102· dans un etablissement scolaire et 92 dans les 

travaux agricoles. 

13. Cependa;,t, le fait le plus marquant de cette peri ode est surtout 

la tenue a Addis-.tMba du 27 Avril au 2 l•lai ·1970, du Seminaire des 

Correspondants nationaux du Bureau, suivi de la reunion du Comite 

consul ta.tif, 

14. Ce Seminaire appele a se pencher sur les aspects d 1ordre pratique 

que souleve 1 1ootroi de l 1assistance aux refugies africains avait pour 

but essential de fournir 1 1occasion d 1un echange de vues en toute liberte 

et en toute franchise entre les representants a.as pays africains tout 

particulierement interesses par le probleme des refugies avec le concours 

des representants des organisations internationales et intergoLlvernementales 

ainsi que des agences benevoles qui contri buent tres acti vement a la 

recherche de solutions aux divers aspects des problemas des refugies 

africains. Ce Seminaire qui fait suite ala Conference historique d 10otobro 

1967 sur les aspects juridiques, economiques et sooiaux du problema des 

refLlgies afrioains dent 1 1une des recommandations principales etai t l.a 

creation d 1un Bureau pour le Placement et 1 1·,-;ducation des Refugies 1 

s'inscrit dans le cadre de l 1u11ite d 1aotion e·G de coordination des moyens 

l.es plus appropries pour venir en aide a plus d 'un million d 1 africains dent 

en particulier des centaines de milliers de femmes et d'enfants, de leur 

redonner leur droit legitime a une existence r.ormale et digne, en un mot 

faire cesser leur situation de refugie. 
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15. Ce Seminaire a ete particulierement utile. Il a perrois tout d'abord 

de discuter de tcutes les questions se rapportant au problema des refugies 

en Afrique, ensuite d 1 examiner les possibilites d'une meilleure cooperation 

entre les Correspondants nationaux et le Bureau et de passer en revue les 

relations entre le Bureau et les organisations internationales et agenoes 

benevoles qui cooperent avec lui. Enfin, il a permis de reconnaitre et de 

souligner le role preponderant que peut jouer le Correspondant dans le 

domains du placement et l 1importanoe des comites locaux dans chaque pays 

en vue d 1assister les refugies et a recoromande la creation de oeux-ci 

partout ou cela est possible. 

i6. L 1objectif principal de ces comites locaux est d'aider le Correspondant 

dans les taches qu 1il entreprend au nom du Bureau et de le conseiller sur 

toutes les questions se rapportant aux refugies. De plus, dans chaque Etat 

membra le comite local fournit au Correspondant 1 1experience de ses membres 

en matiere de refugies, de methodes de traitement de certains problemas et 

les differentes facili tes dont il.s disposent. Il sert egalement d 1organisme 

de coordination en ce qui concerne les activites entreprises en faveur des 

refugies par les organisations internationales et agences benevoles qui le 

composent. Il est !'equivalent du Comite de Coordination place aupres du 

Bureau en vue d 1 aider celui-ci a mener sa tache de la maniere la plus 

efficace. Pour etre membra de ces comites locaux, le critere recherche est 

d'avoir uri. programme actif ou un interet quelconque en ce qui concerns 

!'assistance aux refugies en Afrique. Le Comite de Coordination place aupres 

du Bureau a souhaite la participation aces comites locaux, en qualite de 

membres, de fonctionnaires de certains ministeres sociaux tels que les 

representants du Ministers de l'Interieur, des Affaires Sociales, de 

l 1:rilducation, du Travail, de la Sante, etc. et que le correspondant soit, 

le oas eoheant, un contact effectif entre les fonctionnaires de ces 

iVJinisteres. Par ailleurs, le correspondant en sa quali te de represeatant 

local du Bureau dans son pays est le trait-d'union entre le Bureau d 1une 

part, le Gouvernement de son pays, les organisations internationales et 

agences volontaires s 1 occupant des questions de refugies ainsi que les 

refugies qui ant trouve asile dans son pays, d 1autre part. 
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17. Ce Seminaire a connu un succes sans precedent tant par le ni veau cle 

ses debats que par l 1interet que les participants ant manifests et les 

excellents resultats auxquels ils sent parvenus. Vingt-sept ~tats membres 

de l 10UA dent 15 representes par les Correspondants nationaux, 22 organi

sations internationales et agences benavoles y ant pris part. Au cours de 

g_uatre jours de debats instructifs et fructueux, six sujets ant ete traites 

a fonds, qu 1il s 1agisse des aspects economiques et sociaux, de la protection 

juridique en partant de la Convention de l'OUA regissant les aspects 

propres aux problemas des refugies africains au des aspects relatifs a 
l I education, a la formation, a la reinstallation et au placement., au Bureau 

et a ses mecanismes au enfin au r6le du Correspondant. Trente-quatre 

conclusions couvrant les six points de l'ordre du jour ant ete elaborees 

avec le plus grand soin et adoptees a l'unanimite des presents. 
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Le premier Seminaire pour los Corr0spondanto nationaux du Bur0au de l'OUA 

pour lc placement Gt !'education des refugies africains S 1GSt tenu a Addis-Abeba, 

du ?.7 au 30 avril 1970. 

Au couro d0 l'cxamen de son ordre du jour (voir annexo), l0c participants au 

Seminairc ont cu a connai'trc des documents dont la listG figure dana l'anncxe ci-

jointe. Durant leo debats qui ont eu lieu autour de ceo document::;, leo participants 

sont tombes d'accord sur les points suivants : 

I. STRUCTURE ET ACTIVITES DU BUREAU 

1. Les participants ont exprime leur appreciation au Bureau pour le travail ac-

compli, y compris l'etablissement du mecanisme du travail actucl, qui comporte, 

entre autrcs, un reseau de Correspondants nationaux dans un erand nombre de 

pays africains. 

?.. Lc Bureau a ete instamment prie d'utiliser scs bona offices en vue d'cncou-

rager au maximum lc rapatriement librcment consenti d0s refugies dans l0ur 

pays d'originc, Gn cc qui concerne los Etats-mcmbrea de l'OUA. Toutefoio, il 

a ete rappele par l0s participants que la tache essentielle du Bureau reste le 

placement et !'education des cas individuals de refugies africains. 
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3. En cmtre, il a ete demande a l'OUA de recueillir le maximum d'inforrn2.tions 

sur les garanties et h;s facilit6s offcrtes par lea Gouvernements africains, en 

co qui conccrnc lc rapatricment librcmcnt conscnti des r8fugies st de mettrc 

ccs informations ala disposition defJ groupe a de refur:;ies conccrnes par l'inter·-

medbire du Bureau. Lc Bureau dcvrait egalement tenir ala disposition des Or-

ganisations internationales et Agences benevolcs interessees des informations 

generales sur 1 'ensemble du problema des refugieo africains. 

4. Les participants ont souligne !'importance pour le Bureau de fournir aux 

Correspondants nationaux ainsi qu 'aux Organisations internationales et A3ences 

benevoles interessees des informations detaillees, precises ct claires des doe-

oicrs de demandes d'cmploi. 

5. Le S8rninairc a esalement recommande que le Bureau Ctudie avec la plun_ 

grande attention la possibilite d'envoyer, a intervalles reguliers (une fois par 

maio, par exemple), les dossiers de dernandec de placement et d'education aux Corres-

pondanto nationaux. Cette procedure pourra faciliter la tache des Corrcspondants 

dans leur travail de contact <>.vee les employcro potentiels. De mihnc, lc Burcc.u 

devrait prendre en consideration, dans toutc la mcsurc du possible, des facteura 

tels que le3 periodes de l'annee durant lesquelles lt!s budgets nationaux den Etats-

mernbres sont prepares ct approuves et ou lcs recrutements de a enseignants 

pour les ecoles et les etablissements scolaires ont lieu. 

6. Dans toute lame sure du possible, lc Bureau devrait tenir compte des bcsoins 

en main-d'oeuvre et des possibilites en matiere d 1 education de chaque pays 

dans la ventilation des dossiers. 
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7. Lc Seminai.re c. egalcment demande au Bureau de suivre les procedures regu-

lierco de communication avec les Correspondants nationaux et avec los Gouverne-

menta des Etats-membres de l'OUA, afin d'eviter toute evuiqoque, double emploi 

et porte de temps dans !'assistance a apporter aux refugies ; a cet egard, los pro-

cedures et les ctesirs particuliers dea Corrcspondants et cleo Etats-membres 

devraient etre prio en consideration. 

8. Les participants au Seminaire one souligne egalement !'importance d'une coor-

clination et d'une cooperation aclequates en co qui coneerne !'assistance aux refu-

gies entre le Bureau, les Correspondants nationaux et les Organisations interna-

tionale s et benevole s. 

9. Le Seminaire recommande aux Orc:anisations internationales et aux AJencec 

b~nevoles qui travail~ent dans le domainc de !'assistance aux refugies, et plus 

particulierement a cclleo qui, :pour unc raison ou pour unc autre, n'ont pas, 

jusqu 1ici, coopere avec le Bureau, d 1Clargir leur cooperation avec le Bureau 

a£in de le rendre plus efficace. 

10. Le Seminaire a exprime son soutien ala proposition tendant a fusionner les 

deux Comites permanent et consultatif en un Comite unique, dont le droit de 

membre devrait ctre elarsi le plus possible. 

11. Les participants ont reconnu l'utilit€ de Comites locaux charges d' asointcr 
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les Correspondants nationaux, et ont exprime leur souhait de voir s'etablir, 

dans les meilleurs delais, lesdits Comites aupres de chaque Correspondant 

national, avec !'aide des Organisations internationales et des Agences bene-

voles. La composition des Comites dependra du contexte local et devrait 

permettre une representation aussi large que possible de taus les groupes 

interesses a la solution du probleme des refugies. 

II. PROTECTION JURIDIQUE 

12, Les participants au Seminaire ont reaffirme la necessite de proteger les 

refugi€s et d'oeuvrer, en cooperation avec leo autorit€a competentes, pour 

qu'ils puissent effectivement jouir des droits et facilites recon-"1us aux refugies 

par les Gouvernements, conformement aux legislations en vigueur et aux instru-

menta juridiques internationaux. 

13. Les Correspondants nationaux travaillant dans les pays ou existe une 

delegation du HCR devront se tenir reguli<,rement en contact avec son delegue 

et porter a son attention les problemes de protection juridique qui pourraient 

se posor. Dans les pays ou le HCR n'est pas represente, leE CorreEpondants 

nationaux devraient mettre tout en oeuvre pour fournir aux refu~:;ies toute l'as-

sistance possible dans le domaine de la protection juridique, en s'appuyant 

sur les instruments de droit international en vigueur en la matiere. 

14. A cet egard, le Seminaire a reaffirme que la recommandation no 5 de la 

Conference sur les aspects juridiques, economiques et sociaux du probleme 

des r<Hugies africains de 1967, relative aux documents de voyage pour les 

refugies devrait continuer a retenir !'attention des Correspondants. 
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15. Les participal'>tc au Saminaire ant exprime leur vive preoccupation 

devant la situation des ressortissants du Zimbabwe qui ne semblent pas jouir 

du stn.tut de refugb~s ~ux termes des instrur:1ents juridiqueo des Nationn Unies. 

Ilo ant exprime leur e spoir que toute !'attention nece ssaire soit portec a cette 

question par 110rJanisation des l'Tations Uniea et que lea me.oures appropriecs 

soient prises pour venir en aide aces perSonnes d€placees. A cet egarc1, ilo 

ant demande a l'OUA de saisir l'ONU de 1<>. question selon la procedure habi-

tuelle. 

III. EDUCATION 

16. Les participants au Seminaire ant reaffirme la necessite pour les refu-

gies de recevoir une aide aussi etendue que poosible dans le don'laine de l'edu-

cation, et de benaficier d'un traitement aussi proche que poosible de celui des 

citoyens du pays dans lequel ils resident. C'est a cette condition que les refu-

gies peuvent non seulen'lent acceder a une vie economique normale et ce 3Ger 

d'<Hre u::t fardeau pour la communaute africaine, mais aussi contribuer posi-

tivement au progres des collectivites oil ils oont appeles a vivre. 

17. L'assistance octroyee aux refugies en matiere d'education ne doit pre-

juger en rien de la solution definitive du probU,me des refugies, le rap atria-

ment librement consenti conotituant en tout etat de cause, le meilleur aboutis-

sement. 

18. Les pays d'accueil doivent ctre encourages a prendre les mesures lesis-

latives necessaires pour aligner, dans toute la lnesure du possible, le traite-

ment accorde aux refugies en matiere d'education s.ur celui de leurs propres 

nationaux. 
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19. Les participanto ont reconnu que !'application de telles dispositions 

comporte des charges financiers~ et techniques que lea pays d'accueil ne 

sont pas en mesure de supporter seuls, et ont reconnu la necessite de 

faire appel aux Organisations internationales et aux Agences benevoles inte-

ressees pour qu'elles fournissent toute !'assistance requise a cet egard. 

20. Lea participants au Seminaire estiment que dans !'orientation a donner 

a !'assistance aux refugies en matiere d'education, il devrait etre tenu compte 

des besoins des pays africains en personnel qualifie et des debouches qui peu-

vent s'offrir aux refugies au terme de leur formation; !'accent devra etre 

mis en particulier sur l'enseignement professionnel et technique. 

21. En ce qui concerne l'enseignement secondaire qui prepare notamment 

aux etudes techniques et universitaires, les participants au Seminaire ont 

souligne son importance et estime qu'il repondait a une necessite vitale. Ils 

ont exprime par ailleurs leur opinion qu!.un effort particulier de la Communaute 

internationals s'imposait a cet egard, afin de permettrc aux pays d'accueil 

d'ouvrir aussi largement que possible aux jeunes refugies les partes de leurs 

etablis sements scolaire s. 

22. Les refugies, notamment lorsqu'ils ont deja atteint dans leur pays 

d'origine, uncertain niveau d'instruction, ont souvent des difficultes a pour-

suivre leurs etudes dans les pays d'accueil, ceci en raison, notamment, de 

leur ignorance de la lancue ou de la disparite des programmes scolaires. 

Le S6minaire a estime qu'une attention particuliere devrait etre portee ace 

probleme et que des solutions adequates devraient etre recherchees, compte 

tenu des elements de chaque cas d~espece. 
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23. Le Seminaire a reconnu la necesaite cHmcouraser les refu3ies a pour-

suivre leurs etudes sur le continent africain eta mettre les competences 

ainsi acquises au service de !'Afrique. 

z<,. Compte tenu du fai'' que certains problEnnes individuals ne peuvent trou-

ver leur oolution dans le pays d'asile actuel du refugie, le Seminaire a esti-

me que l'une c1es t§.chcs cssentielles du BFERA devrait consister a comparer 

les besoins et leo resoources dans cc domaine. Les Correspondants,devraient 

user de leur influence aupres des autorites responsables de leur pays pour 

que ceux-ci permettent aux refugies en provenance d'autres pays africains 

de poursuivre leurs etudes dans leurs etablissements d'enseignement et faire 

part au. BFERA des resultats ainsi obtenus. 

25. Four faciliter leur tache en matiere d 'education et harmoniser des 

efforts parfois disperses, les Correspo1<dants du BFERA devraient s'appuyer, 

autant que possible, sur lcs Comites nationaux. 

IV. REINSTALLATION 

26. Le Bureau pour le placement et !'education des refur;ies africaino ap-

parait comme un instrument approprie dans le domaine de la reinstallation 

et du placement des refugies africains. La reus site de la 1nission assit:n6e 

ace Bureau par l'OUP ... c18pend dans une treo large mesure de l'activite des 

Correspondants nationaux, aeents operationnels dans les differents Etats 

africains. Ils ont pour tache primordiale d'assurer la liaison dans les deux 

sens avec le Bureau, done de transmettre les dossiers des refugies qui 

cherchent a 6miz-rer dans d'autres pays et de recevoir les dossiers de ceux 

q_ui desirent emigrer vers le pays merna du Corresi,ondant. 
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27. Le Seminaire a souli3ne !'importance des doosiers dans la reinstal-

lation et le placement des refugies ; de ce fait, leur constitution devrait 

etre menee avec le maximum de clarte et de precision et aussi completement 

que possible pour permettre aux pays interesses d'avoir des elements d'ap-

predation sur les qualites professionnelles et les qualifications accademiques 

des postulants. 

28. Il est egalement important que les offres d'emploi precisent les condi-

tions de travail, de remuneration et autres a proposer aux refugies. 

29. Les Correspondants nationaux devraient rester en liaison constante 

avec le Bureau, d'une part pour recevoir toute instruction du Bureau et, 

d 'autre part, pour tenir le Bureau informe de leurs activites, et en particu-

lier, de leurs demarches et des resultats obtenu:; sur chaque dossier soumis 

par le Bureau. 

30. Les Correspondants nationaux devraient aider, en collaboration avec 

le HCR, dans la mesure du possible, ala delivrance des documents de 

voyage pour les refugies acceptes par d'autres pays . 

. 31. Le Seminaire a pris acte de l'en;sagement du HCR de couvrir lea 

frais de transport et de premiere installation pour chaque refugie place 

.Par le Bureau, ce qui implique une etroite collaboration entre les Corres-

pendants nationaux et les delegues locaux du HCR. 
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Le Comite Consultatif est parvenu aux conclusions suivantesl 

Approuve la fusion des deux Comites permanent et vonsultatif en un 

Comi te unique appele: "Comi te de Coordination". 

a) Approuve toutes les recommandations anterieures du Comite 

permanent. 

b) Conformement aux voeux exprj_mes lors du Seminaire des Corres

pondants nationaux et lors de la cinquieme session du Ccmite 

permanent (Recommandaticn III), tous lee Correspond ants natlonaux 

sont invites a creer d 1urgence des comites locaux destines ales 

aider dans leur tache. Ces comites locaux seront composes de 

toutes leo institutions intergouvernementales et agences benevoles 

representees au ni veau du Comi te consul tatif et de tout organisms 

local s 1L1teressant aux prob11emes des refugies et dont le statut 

serait approuve par le Comite local. Toutes les organisations 

membres du Comite consultatif sont invitees a prendre les dispo

sitions necessaires pour Grmurer avec le correspondant national une 

cooperation et une coordination de leurs activites en la matiere. 

c) L 1indemni te de 100 dollars des 2tats-Unis prevue a l 1intention de 

chaque correspondant national sera versee par le Bureau au 

Correspondant national ou au comite local sur une base ad hoc 

et selon les circonstances locales. Cette indemnite est exclusi

vement destines a couvrir les frais adlllinistratifs. 

d) Le Comite consultatif souligne egalement le devoir qui incombe 

au Correspondant national d 1adresser regulierement des rapports 

d 1activite au Bureau. 

e) Il est essential que le Bureau fournisse des explications detaillees 

sur son budget at ses depenses. 

f) Il est egalement convenu que l'une des taches premieres du Comite 

local serait de veiller a 1 1 application d'un iaux uniforms de 

bourses d'etudes aux refugies vivant sur son territoire. La 

meilleure fa9on d'y parvenir serait par une etude conjoints au 

niveau du pays interesse, etude finances par les organismes de 

gestion de bourses d'etudes operant dans le pays. 
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g) La tache primordiale du Bureau reate le placement et l'education 

des refugies en Afrique, pris individuellement. 

h) Le Comite consultatif espere que toutes les institutions 

interessees apporteront leur pleine collaboration au Bureau aussi 

~ien par une participation active et constants aux reunions, 

qu 1 en fournissant notamment au Bureau; toute information autant 

sur leurs programmes et activites que sur les etudiants baneficiant 

de leur patronage. Ces institutions sent egalement invitees a 
apporter au Bureau, lorsque ce dernier le sollicite, tout conseil 

et assistance technique dans la r~alisation effioace de ses 

attributions. 

·i) En conclusion, le Comite a pris acte des recommandations du 

Seminaire des Correspondants nationaux eta axprime le souhait 

que ce document servira a promouvoir les activites en faveur 

des refugies. 
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J;.ISTE DES J.lEi\illRES FOHDATEURS 

1.. Nations Unies 

2. Programme des Nations Unies pour le DSveloppement 

3. Haut Commissariat des Nations Unies pour les Refugies 

4• Commission Eoonomique des Nations Unies pour l'Afrique 

5· Organisation Internationals du Travail 

6. Organisation des Nations Unies pour l':t!;ducation, la· 

Science et la Culture (U:.f.~SCO) 

'T.• Organisation de l'Uni te Africaine 

8.. Conference des Eglises de toute 1·• Afrique 

9., Insti tut Afro-Americain 

10. Conferenc€ Internationals des Chari tes CatholL1ues 

11. Service Catholique de Secours 

12. Fonds International d 1Echanges Universitaire 

13. Federation i\londiale LutLerienne 

14· Conseil Norvegien pour les Refugies 

15. Conseil l>londial des ~glises 

16.. Entraide Uni versi taire !Vlondiale. 
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Composition et role du Comite de Coordination 

ARTICLE I.-

Le Comite de Coordination du Bureau de l'OUA pour le Placement et 

!'Education des Refugies Africains est compose des representants d'orga

nisations intergouvernementales et d 1agences benevoles s'interessant aux 

problemas des refugies africains. 

De telles organisations peuvent devenir membres du Comite apres 

en avoir fait la demands et sur decision du Comite de Coordination. 

La lists des membres fondateurs figure a l'Annexe I du present 

Reglement. 

ARTICLE 2,-

Le Comite de Coordination a pour mandat de coordoner avec le Bureau 

les efforts demandes aux organisations intergouvernementales et auz agences 

benevoles~en vue de permettre au Bureau d 1accomplir sa tache de la maniere 

la plus efficace. Il doit en particulier: 

a) Definir la politique generals du Bureau. 

b) Permettre des echanges de vues et d 1informations sur les 

programmes des differentes organisations oeuvrant dans le 

domains de !'assistance aux refugies africains et faciliter 

!'harmonisation de ces programmes. 

c) Susciter !'interet de la communaute internationals sur les 

activites et les objectifs du Bureau par les moyens les plus 

adequats y compris conferences et seminaires. 

d) Aider le Bureau a obtenir les moyens financiers et autres 

necessaires a son fonctionnement. 

e) Examiner et et le budget du 

Bureau. 
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Les membres du Comite de Coordination residant a Addis-Abeba formeat 

un groupe de travail ~ui aide le Bureau dans ses activites normales et se 

reunit suivant les besoins. 

ARTICLE 4.-

Le Chef du Bureau est le Secretaire du Comite. 

ARTICLE 5 ·-

Le Bureau de 1 10UA pour le Placement et l'Education des Refugies 

Africains sous la direction de son Chef, assure le Secretariat du Comite 

et est charge de la traduction, de !'impression et de la distribution des 

documents, rapports, etc., ainsi ~ue de tous autres services techni~ues. 

ARTICLE 6.-

Le Comite se reunit au moins deux fois par an (si possible en Juin 

et en Decembre) sur invitation de son secretaire. Des reunions extraor

dinaires peuvent etre convo~uees par le Secretaire a la demands de la 

moitie au moins des membres du Comite. 

ARTICLZ 7•-

Les invitations aux reunions doivent etre lancees un mois au moins 

avant la reunion • 

.ARTICLill 8.-

Les membres ~ui s 1abstiendraient de participer a plus de deux 

sessions successives, sans notification prealable ni explication au 

Secretariat du Comite perdront leur ~ualite de membre dudit Comite. 
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L.e Comite de Coordination. eli t. un President de· session parmi, 

ses membres •. 

Les reunions du Comite se tiennent a huis clos.mais le Comite 

peut permettre a certaines personnes o.u. organisations d 'assister; comma 

obser.vateurs a cas reunions. 

ARTICLE 1 r~.:-.. 

Le. Secretariat, en consultation avec le president,. re<ll.ge une li;>te. 

des deci_sionS:· et un compte rendu des reunions du Comi te. Ces documents, sont 

commu¢qu~li'.•; pour. observations, aux membr~s dl,l Cpmi te dans les six !'emaines 

qui_,. suiyent la reunipn. _ Les decisipps du, Comite prennent. effet immEidiatement., 

ARTICLE. 12~ :-. 

L.es decisions du, Comi te sont prises. par consensus;; les. reser:v;es 

s.()nt .. enregistrees au Proces-Yerbal~. Le quorum est constitue•;.pil-r la. 

presence, de lam9i,tie. au.moins des membres du Comite. 
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